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QUESTION SOCIÉTALE DU LOGEMENT
POUR SENIORS

Cet article dresse un portrait des politiques du logement adressées aux seniors
dans l'après-guerre. Entre maintien à domicile, adaptation du foyer et séjour en
hébergement collectif, les propositions s'adaptent à l'augmentation sans précédent
de l'espérance de vie de la population au XXe siècle.

DOMINIQUE DIRLEWANGER

Au cours de la première moitié du
XXe siècle, la pauvreté et la misère des

populations âgées occupent l'essentiel
des réflexions politiques en Suisse. Après

1945, de vastes programmes de construction

sont lancés, mais ils ne prennent pas
en considération les besoins spécifiques
de la vieillesse, pas plus que les évolutions
de la composition familiale (jeune couple,

foyer avec enfants, parents vieillissants).
La grave crise du logement des années
1950 ne favorise guère l'élaboration de

nouvelles solutions. Face à l'urgence, la

modernisation et la rénovation des
logements hérités de l'entre-deux-guerres
représentent une première réponse. Cette

amélioration du standard d'habitation va

généraliser l'accès aux normes de «confort

moderne», en particulier le raccordement

systématique aux grands réseaux publics
de distribution (eau, gaz et électricité).
Dans les années 1960, les enquêtes sur
les lieux de vie des personnes âgées se

multiplient et marquent un moment char¬

nière. Si l'inconfort dans les campagnes
n'est mentionné que marginalement, la

pénurie de logements et les loyers élevés

se révèlent des obstacles majeurs à

l'intégration du troisième âge dans les villes.
Les propositions élaborées alors oscillent
entre une conservation du lieu de vie et
une adaptation vers un logement sécurisé.
En 1966, le rapport Saxer sur la vieillesse

en Suisse réunit une série de propositions
en faveur d'une politique du logement
spécifique aux personnes âgées. Première

recommandation, la construction de

logement foyerfigurent des réalisations
architecturales à mi-chemin entre l'habitat
privé et l'hébergement institutionnel.
Deuxième type d'intervention, le maintien
à domicile illustre une ambition de conserver

l'indépendance individuelle au cours
du vieillissement.Troisième axe, les

établissements collectifs de la vieillesse sont
valorisés pour leur sécurité, mais ces
institutions sont également perçues comme
des lieux de relégation et de ségrégation.
En identifiant les particularités des lieux
de vie, ces politiques renforcent une

conception positive sur l'autonomie de

la personne. En 1968, l'Association suisse

pour l'habitat insiste dans un rapport:
«La situation des personnes âgées et la

satisfaction des besoins qui leur sont

propres entraînent, en matière de

logement, des exigences particulières. Leur

âge, les difficultés de déplacement,
l'importance des loisirs dont ils disposent,
en font des individus dépendant plus que
quiconque de leur habitation.
Réciproquement, des conditions de logement
adéquates permettront de sauvegarder
leur dignité humaine, leur indépendance
ainsi que leur intégration sociale.» (in:

«Habitation», n° 12,38,1966, p. 17.) Afin
d'assurer «dignité humaine», «indépendance»

et «intégration sociale» à l'individu,
l'accès à un logement adéquat représente
un besoin fondamental du troisième âge.

En conclusion, la question sociétale du

logement pour seniors signale une
évolution des représentations, concomitante

aux évolutions culturelles et sociales.
L'accroissement du nombre de divorces,
l'allongement de la durée de la vie et les

nouvelles aspirations individualistes
influencent la taille des ménages qui tend
à se réduire. Les ambitions résidentielles
modifient en profondeur la demande
sociale de logement. Par l'implantation
de dispositifs locaux au plus près des

individus, les interventions publiques en

faveur du troisième âge reconnaissent

que les nouvelles formes de logement ne

doivent plus porter atteinte ni à la liberté,
ni à l'initiative individuelle. Dans ce cadre,
la notion de «qualité de vie» commence
à s'imposer. Ces recommandations
traduisent une représentation positive du

vieillissement perçu en termes de temps
de loisir et de l'accomplissement de soi.
Ces politiques du troisième âge produisent
un mode de gestion qui induit un nouveau
modèle culturel de la vieillesse active.
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